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CONVENTION

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

TE3E GOVERNMENT 0F THE KINGDOM 0F DENMARK

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION

AND THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION

WITE PSPECT TO TAXES ON INCOME AN» ON CAPIAL

TE3E GOMEIMENT 0F CANADA AN» TEE GOVERNMENT 0F
TE E NGDOM 0F DENMLARK,

DESIRING to conclude a Convention for the avoidance of double taxation anddme prevention of fiscal evasion with respect to taxes on incorne and on capital,

RAVE AGBEED as foilows:

IL SCOPE 0F THE CONVENTI1ON

ARTCLE1

This convention s"a apply to persons who ame residents of one or both of dhe
Contracting States.

Ines overe

T Is Convention shaU apply to taxes on incorne and on capital irnposed on
behaif of each Contuiting State and i the case of Dcnmnark its political
subdivisions and local authorities, irrepective of the mmnner in which they are
leiefd.

2. There shail be regarded as taxes on income and on capital ail taxes irnposed on
total income, on total capital, or on sicanonts of incarne or of capital,
including taxes on gins froca the alienation of movable or immovable
property, as well as taxes on capital appreciation.



CONVENTION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK

EN VUE D'ÉVrIER LES DOUBLES IMPOSITIONS

ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DU DANEMARK,

DÉSIREUX de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune,

SONT CONVENUS des dispositons suivantes:

L CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un
État contractant ou des deux États contractants.

ARTICLE 2

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune
perçus pour le compte de chacun des États contractants et, en ce qui concerne
le Danemark, ses subdivisions politiques et ses collectivités locales, quel que
soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values.



3. The existimg taxes to which the Convention shah apply are ini particular:

(a). in the case of Canada:

the taxes imposed by the Govermcent of Canada under the Icorne Tax
Act, (hercinaftcr rcfenred to as «Canadian tax»);

(b) i the case of Dcnmark:

1. the income tax to the State (indkmstskatte tii staten>;

2. the municipal income tax (den kommunale indkmstskat);

3. the încome tax to the county municipalities (den anitskornmunale
indkomstska);

4. the church tax (irkeskatte);

5. tic tax on dividcnds (udbytteskaucn);

6. tic tax on iterest (rcntesktten);

7. thc tax on royalties (royaltyskatten);

8. taxes imposed under thc Hydrocarbon Tax Act (skatter i benhod
tii kulbrinteskattloven); and

9. thc capital tex to Uie State (formueskatten til staten),

(hereiafter rcfcrred to as 'Danish tax").

4. iTe Convention shail apply also to any identical or mnbstantially similar taxes,
wliicli are imposed after thc date cf signature of Uic Convention i addition to,
or i place cf, thc existing taxes. 'fIc competent authorities cf Uie Contracting
State shahl notify ecd other cf substantial changes which bave been nmade in
tlicir respectivc taxation Iaws.

I. DEFINMTONS

&RflCLE 3

1. For Uic purpobes cf Uiis Convention, unless Uic context otherwise requires:

(a) (i) Uic terin "Canada" used in a geographical sense, muas Uic
territory cf Canada, icluding,

(I) any area bqyond the territorial s of Canada wbich, i
accordance withinternational Law and Uic laws of
Canada, is an arna in respect of which Canada may
cicrcise iglits wiUi respect to Uic seabed and mubsoil and
their naturel resources; and



3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada :

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de
la Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés «impôt canadien»);

b) en ce qui concerne le Danemark:

1. l'impôt sur le revenu à l'État (indkomstskatten til staten);

2. l'impôt municipal sur le revenu (den kommunale indkomstskat);

3. l'impôt départemental sur le revenu (den amtskommunale
indkomstskat);

4. l'impôt ecclésiastique (kirkeskatten);

5. l'impôt sur les dividendes (udbyttskatten);

6. l'impôt sur les intérêts (renteskatten);

7. l'impôt sur les redevances (royaltyskatten);

8. les impôts perçus en vertu de la Loi de l'impôt sur
l'hydrocarbure (skatter i henhold ti kulbrintesmatteven); et

9. l'impôt sur la fortune à l'État (formueskatten til staten),

(ci-après dénommés «impôt danois»). .

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. L.s autorités compétentes des
États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à
leurs législations fiscales respectives.

IL DÉFINITIONS

ARTICLE 3

Définitions réénle

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente:

a) i) le terme <Canada», employé dans un sens géographique, désigne



(fi) the term "Dcnmark" means the Kingdomn of Denniark inciuding
any area outside, the territorial sea of Denrk which in
accordance witl international law lias been or may hercafrer be
designated under Danish laws as an arca within whicli Denmark
Miay exercise sovereign riglits for the purpose of exploring and
cxploiting the natumal resources of the seabed, its subsoil and tie
superjacent waters and the airspace above those waters and with
regard to other actvities for the econic exploitation and
exploration of the area; die terni dmc flot comprise the Faro
Islands and Groenland;

(b) the ternis "a Contracting State" and "the other Contracting State" nican,
as the contcxt raquires, Canada or Denmark;

(c> dhe tern *person" includes an individual, a conipany, an estate and any
otherbody of persons, and in the case of Canad the terni also includes
a trust;

(d) the terni company" means any body corporata or any entity which is
treated as a body corporate for tax purposes;

(e) the terns 'enterprise of a Contracting State« and "caterprise of die
other Contracting State« man raspectively an enterprise carried on by a
resident of a Contracting State and an enterprise carried on by a
resident of tic other Contracting Suate;

(t) thc terni "compatant authority" mans:

(i) in Uic case of Canada, the Mnistar of National Revenue or bis
authorizad rqrsenhativc,

(à) in thc case of Dennark, tic Minister for Taxation or bis
autliorized representative;

(g) thc terni "tax" mans Canadian tax or Danisli tax, as tie contait
reqwres;

(h) Uice terni "national" mans:

(i) any individual possessing thc nationality of a Contracting State;

(il> any legal person, partnership and association deriving its status
as sucl froni Uic laws in forc in a Contrating Stauc;

() the tern "international traffic" mans any transport by a ship or aircmafr
oparated by an enterprise of a Contracting State, excapt whasi Uic ship
or aircraft is cperated solely batwaen places in Uic other Contracting
State.

2. As regards Uic application of the Convention by a Contracting State, any terni
not definad tharein sai, ucues Uic coaitext otheawisc requires, have the
meaning which it bas nder Uic law of thit State for Uic pwrposes of Uic taxes
to whicli the Convention applies.



II) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
la clause (I), à l'égard de toute activité poursuivie en
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des
ressources naturelles qui y sont visées;

ii) le terme «Danemark», désigne le Royaume du Danemark, y
compris toute région située à l'extérieur de la mer territoriale
du Danemark qui, conformément au droit international, a été ou
peut tre par la suite désignée en vertu des lois danoises comme
étant une région à l'intérieur de laquelle le Danemark peut
exercer des droits souverains aux fins d'explorer et d'exploiter
les ressources naturelles du sol marin, de son sous-sol et des
eaux sus-jacentes et de l'espace aérien situé au-dessus de ces
eaux et en ce qui a trait aux autres activités pour l'exploitation
et l'exploration économique de la région; le terme ne comprend
pas les Îles Féroé et le Groenland;

b) les expressions «un État contractant» et «l'autre État contractant»
désignent, suivant le contexte, le Canada ou le Danemark;

c) le terme «personne» comprend les personnes physiques, les sociétés, les
successions et tous autres groupements de personnes et, en ce qui
concerne le Canada, le terme comprend également les fiducies;

d) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

e) les expressions «entreprise d'un État contractant» et «entreprise de
l'autre État contractant» désinent respectivement une entreprise
exploitée par un résident d'un État contractant et une entreprise
exploitée par un résident de l'autre État contractant;

f) l'expression -autorité compétente» désigne:

i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé;

ii) en ce qui concerne le Danemark, le ministre des Impôts ou son
représentant autorisé;

g) le terme «impôt» désigne, suivant le contexte, l'impôt canadien ou
l'impôt danois;

h) le terme «national» désigne:

i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

ii) toute personne morale, société de personnes et association
constituées conformément à la législation en vigueur dans un
État contractant;

i) l'expression «trafic international» désigne tout transport effectué par un
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant,
sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points



ARICLE 4

1.For the purpose Of this Convention, the tenm *resident of a Contracting State"l
means any person wbo, under the laws of that State. is liable to tax therein by
reason of bis domicile, residence, place of management or any other criterion
of a siilar nature. The terni also includes a Contracting State itseif, a
political subdivisio, a local autboiity and a statutory body thereof. The terni
docs not include any porio who is liable to tai in that State in respect only of
income froni sources ini that State.

2. Where by reason of tie provisions of paragrapli 1 an individual is a resident of
boath Contracting States, thon bis status shahl be determined as follows:

(a) he sal eemed t be a rtoiot o feState iwich hhas a
permanent homne available to bum; if he bas a permanent home available
ta Mîm in bolli States, lie shall bo deerned ta ho a resident oly of thie
State with wbich bis personal and econoniic relation are dloser (centre
of vital interests);

(b) if dme State in which he bas bis centre of vital laterests cannot be
determined, or if lie bas flot a permanent home available to him in
cither State, lie shahl be deemed te be a resident only of the State in
whicb he bas an habituai abode;

(c) if lie bas an habituai abode la both States or la neither of tbem, li hai
be deemed ta bcoa resident only of thie State of which lie is a nati"a;

(d) ifhe is anational ofbth Ssor ofneitier of tl, the oeent
authoities of tbe Contuactlg States shall seutle tlie question by mutual
agreement.

3. Wbere by reabon of the provisions of paragrapli 1 a compsny is a resident of
both Contracting States, thon its status shall be determined as fohlows:

(a) it shall be deemet be a eentOnly of the State in whjshîîu
incorporated,

(b) if it isincorporated la nelther of the States, itsbafl bedeemed tobe a
resident only of the State la wbicli is place Mf effective management is
situated.

4. Wbere by reason of the provisions of paragrapli 1 a person other tdm an
individual or a company is a resident of batb Contracting States, tbe conipetent
authoeities of the Contracting States shall by mutual agreement endeavour te
sele the question and te determine the mode of application of tbe Convention
ta sucli persan. In thec absence of sucl agreement, sucli person shahl noe ho
entitled te dlaim any relief or exemption froni tax provided by thie Convention.

1. For the purposos of tbis Convention, the teri 'pemamnent establishment"
means a fixed place of business tbrougb whicli thic business of an enterprise is
wliolly or partly carried on.



2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, tout terme ou
expression qui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation
différente, le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les impôts
auxquels s'applique la Convention.

ARTICLE 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «résident d'un État
contractant» désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État,
est assujettie à l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa
résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature
analogue. L'expression comprend également un État contractant lui-même, ses
subdivisions politiques, ses collectivités locales et ses personnes morales de
droit public. L'expression ne comprend pas les personnes qui ne sont
assujetties à l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans
cet État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière
suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État où
elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée
comme un résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnels
et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas
étre déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucun des États, elle est considérée comme un résident seulement
de l'État où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident seulement de l'État dont elle possède la
nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des
deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident seulement de l'État dans lequel

comme
an



2. The term «permanent establishment" includes especiaily:

(a) a place of magement;

(b) a branch;

(c) an Office;

(d) a âctory;

(e) a workshop; and

(f) a mine, ancilor gas wel, a quarry or any other place of extrction of
natural resurcies.

3. A building site or construction or installation project constitues a permatnent
establishment only if it lasts more than twelve months.

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term *permanent
estabishmtu si" bc deemed flot to include:

(a) the use of facilities solely for the pupose of sorage, isplay or
delivery of goods or mercbandise belenging te the. enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or nierchandise belonging to the
enterprise solely for the purpose of stezage, display or delivery;

(c) the. maintenance of a stock of goods or merchandise belonging te the.
enterprise selely for the. pulpoe of processing by anodwe enterprise;

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpoe of
purchasing goods or marchandise or for collecting information, for the
enterprise;

(e) the maintenance ef a fixed place of business solely for the. purpose ef
carrying on, for the. enterpise, any other activity of a preparatory or-uiir chaacr

(t) the. maintenance et a fixed place of business solely for any combination
ef activities nuentioned in subparagraphs a) te e), provided dthei
overail activity of the. fixed place et business resulting from. titis
combinaion is et a preparatory or auziliary character.

5. Notwithstanding the. provisions ef paragrapus 1 and 2, where a person - othar
tuan an agent of an independent statua te whonu paraprapii 6 applies - la acting
on behalt oftan enterprise and bas, and habitually exercises, in a Contracting

.Ç2o- n 2tlthftuvf t cnrhiAm -w.$..,* h-1-I1 -f ek. -- 4-. .1-é



4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne. À défaut d'un tel accord, cette personne n'a
pas droit de réclamer les avantages ou exonérations d'impôt prévus par la
Convention.

ARTCLE 5

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «établissement stable» désigne
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
d'extraction de ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il
n'y a pas -établissement stable» si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

t entreposées aux seules



7. -The fact that a company which la a resident of a Cantracting Stat contrais or
is controllcd by a company which is a resident of the ather Contracting State,
or which carres on business in that ather State (whethcr through a permanent
establishmnent or atberwise), shail flot of itself constitute either campmny a
permanent establishment of the other.

MI. TAXATION OF INCOME

ARTICLE6

IhcmfrSn Imubxahk1Mr

1. Incarne dcrived by a resident of a Contracting State fromn immavable property
(including incarne front alpiculture, or forestry) situated in the other
Cantracting Stae may ke taxed in that ather State.

2. For the porposes of this Convention, the terni «immvable property* shall
have the meaning which it bas under the law of Uic Contrating State in which
thc property in question is situated and shall include aiy option or similar right
in respect thereaf. The terni saal in any case include property accessory ta
immovalile property, livestock aid cquiprnent used in agriculture aid forestry,
riglits ta which Uic provisions of generai Iaw respecting landed property apply,
usufruct of immovable property, rigbts ta explore for or ta exploit minerai
deposits, sources and other natural resaurces and rights ta amounts caniputed
by reference ta thc amount or value of production frai» sucb resources; ships
aid aircxaft sali not ke regarded as immavable property.

3. The provisions of paragrapit 1 shall apply ta incarne derived frai» Uic direct
use, letting, or use in aiy ather fan» of immovable property aid ta incarne or
profits frai» Uic ahienatian af sucb property.

4. The provisions of paragrapbs 1 aid 3 shah alsa apply ta Uic incarne front
immavable property of ai enterprise aid ta incarne front i»niavable property
uaed for Uic performance af independent persanal services.

ARICE

Buins Poft

1. 'Mc profits of an enterprise of a Contracting State shail k taxable only in that
Statc unless lte enterprise camres an business in Uic ather Cootracting State
through a permanent establishment situatcd therein. If Uic enterprise curries on
or bas canried on business as afaresaid, lte profits of the enterprise rnay kc
taxed in Uic other State but only so mucit of Uic» as is attributable ta that
permanent establishment.

2. Subject ta the provisions of pmragrapli 3, wbere ai enterprise of a Coeitracting
State camres on business in te ther Cantracting State titrougit a permanent
establishiment sltuated titerein, there shahl in each Contracting State ke
attributed ta that permanent establshmecnt lte profits which it rnigbt ke
expected ta mnake if it were a distinct and separate enterprise engagcd in Uic
saute or sirnular activities under thk srne or sinilar conditions aid dealing
whclly lndcpendently with Uic enterprise of which it is a pemanet
establishment.



5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6
- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats pour le compte de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette personne
ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette itstallation comme un établissement
stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans
un État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise
d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés
un établissement stable de l'autre.

H IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Revenrus imobiller

1 Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression «biens immobiliers» a le sens
que lui attribue le droit de l'État contractant où les biens considérés sont situés
et comprend une option ou droit semblable y relatif. L'expression comprend
en tous cas les accessoires, le cheptel mont ou vif des exploitations agricoles et
forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé
concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers, les droits
d'exploration ou d'exploitation de gisements minéraux, sources et autres
ressources naturelles et les droits à des montants calculés par rapport à la
quantité ou à la valeur de la production de ces ressources; les navires et
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers et aux revenus ou bénéfices



3. In tde determînation of the profits of a permanent establishmenit, ther shail k
allowed tdms deductible expenses which are incurd for the purposes of the
permanent establishment including executive and general administrative
expenses, whether incurred in the Stute in which the permanent establishiment
is situated or elsewhere.

4. Insofar as it bas been customnary in a Contracting Statc to dutemine the profits
to be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportioament
of the total profits of the enterprise to its various parts, notbing in penagraph 2
shail preclude that Contracting State from determining the profits 10 ke taxed
by such an apportionmien: as may ke customary; the method of apportionmenî
adopted shail, however, kc such that the resuit shall k in accordance with tie
principles contained in this Article.

5. No profits shall k attributed 10 a permanent establishment by reason of thc
mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for
the enterprise.

6. For the purposes ofthe preceding pargraphs, the profits tokbeattribued to die
permanent establishment shali k determined by Uic sarne method year by year
unless there is good and sufficient reason. t the contz-ary.

7. Where profits include items of income wluch are deait with scparately in odàer
Articles of Uiis Convention, then Uie provisions of those Articles shall not ke
affected by Uic provisions of this Article.

ARICLE 8

1. Profits derived by an enterprise of a Contacting State (rom Uie operation oif
ships or aircraft in international traffic shah kc taxable only in duat State.

2. Profits derived by an enterprise of a Contracting State (rom the use or
maintenance of containers (including trailers, barges, and related .quipmesiî
for Uic transport of containers) used for die transport in international traffio of
goodi or memvhandisc shaU ke taxable only i bliat State.

3. Notwithstanding Uic provisions of paragraphs 1 and 2 and of Article 7, profits
derived from dis operation of ships used principully to transport passengers or
goods exclusively between places in a Contracting State may ke taxed i that
State.

4. WÎi respect to profits derived by Uic Danlsh, Norwcgian mnd Swedish air
transport consortium, known as the Scandinavimn Airlines System (SAS), the
provisions of paragrapus 1 and 2 shaJi apply only to such part of the profits as
corresponds 10, the sharebolding in Uic consortium held by Dot Danske
Luft£artseskab (DDL), Uie Danish patner of Scandinavian Airlines Systemn
(SAS).

5. The provisions of paragrapha 1, 2,3 and 4, shall aiso apply to profils referred
to i those paragraplis deaived by an cuterprise of a Contractig State or by
SAS froni its participation in a pool, a joint business or an international
operatlng agency,



ARTICLE7

Bénéfices des entreDrises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais
généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet
établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices
totaux de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du
paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices
imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus
dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARICLE 8

Naviraionmrtme t aérmnne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet
État.

2. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'utilisation ou
l'entretien de conteneurs (y compris les remorques, les barges et les
équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés pour le
transport, en trafic international, de biens ou de marchandises ne sont



ARILI

1. Where:

(a) an enterprise of a Contracting State participates directy or hidirecy in
the management, control or capital of an enterprise, of the other
Contractng State, or

(b) the maine persons participate directly or indirectly in the management,
control or capital of an enterprise of a Contracting Stae and an
enterprise of the other Contracting State,

and in either cam conditions are made or imposed between the two enterpimes
in theïr commercial or financial. relations which differ from those which would,
bie madte between independent enterpises, then any incomne or profits which
would, but for those conditions, bave accrued to one of the entemprimes, but, by
reason of those conditions, have not so accrued, inay be included i the
income or profits of tiuat enterprise and taxed accordingly.

2. Where a Contracting State includes i the income or profits of an enterprise of
tilat State - and taxes accordingly - income or profits on which an enterprise of
thec oflier Contracting State bas been charged to tax in that other State and the
income or profits so included are income or profits wbich would have accrued
ta flhe enterprise of the first-mentioned State if flhe conditions made betwcen
the two enterprises had been those which would have been made bctween
independent enterprises, then that other State shail nuale an appropriate
adjustment to the amount of tax charged therei on that income or those
profits. lIn deterinig such adjusmunent, due regard shail be had to the oflier
provisions of this Convention.

3. A Contracting State shail flot change the income or profits of an enterprise i
the circuinstances referred ta in p.ragraph 1 afler the expiay of thes time limits
provided i it national laws and, i any came, after six yers frein tiie end of
the. ycar in which the income or profits which would be sulbicct to mach change
would have accmued to an enterprise of that State.

4. The. provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in tihe case of fraud,
wilful defauit or neglect.

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to, a
resident of the otuer Contracting State may ha taxed i that other State.

2. However, mach dividends may aima ha taxed i the. Contracting State of which
the company paying tis dividends is a reaident and according ta dis laws of
that State, but if the beneficial owner of dis dividends ia resident of dhs other
Contracting State, ths tax so charged shall not exçeed:

(a) 5 per cent of tdm gross amcimt of dhe dividenda if the. bencficial owner
la a cornpany (other than a partnershlp) whlch holds directly at leat 25
per cent of dis capital of the compmny paying dhs dividends;



3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 et celles de l'article 7, les
bénéfices provenant de l'exploitation de navires utilisés principalement pour
transporter des passagers ou des biens exclusivement entre des points situés
dans un État contractant sont imposables dans cet État.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent, en ce qui concerne les
bénéfices réalisés par le consortium des transporteurs aériens danois,
norvégiens et suédois, connu sous le nom de Scandinavian Airlines System
(SAS), uniquement à la fraction des bénéfices qui correspond à la participation
détenue dans le consortium par Det Danske Luftfaitselskab (DDL), le
partenaire danois de Scandinavian Airlines System (SAS).

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 s'appliquent aussi aux bénéfices
visés auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant ou SAS tire
de sa participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme
international d'exploitation.

ARICLE 9

Eterssassociées

1. Lorsque:

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

m et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
u financières, liées par des conditions convenues ou imposées,
celles qui seraient convenues entre des entreprises

les revenus ou bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été
ne des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces
vent étre inclus dans les revenus ou bénéfices de cette
iposés en conséquence.



(b) notwithstanding the provisions of subparagraph a>, 10 per cent of the
gros$ arnount of the dividentis if the, dividends are paid by a non-
reSident owned investment corporation that is a resident of Canada to a
beneficial Owner that is a resident of Denark and that holds directly
or indirectiy at least 25 per Cent of the capital of the Company paying
the dividends; and

(c) 15 per cent of the gross anrount of the dividends in ail other cases.

The provisions of this paragraph shail not affect thc taxation of the ompany in
respect of the profits out of which the dividends are paid.

3. The termn "dividends" as used in this Article means income from shares,
mining shares, founders' shares or other rights, flot being debt-claims,
participating in profits, as well as income which is subjected to Uic saine
taxation treatment as income from shares by Uic laws of the State of which the
Company niaking Uic distribution is a resident.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall fot apply if thc beneficial owner of
Uic dividends, being a resident of a Contracting State, carrnes on busùinl
Uic other Contrating State of which thc compmny paying thc dividends is a
resident, through a permanent establishmenat situated therein, or performs ini
that other State independent personal services from a fixed base situatcd
therein, and Uic holding in respect cf which Uic dividends arc paid is
effectively connectcd with such permanent establishment or fixed base. In
such case Uic provisions cf Article 7 or Article 14, as Uic case may be, shall
apply.

5.. Where a company which is a resident cf a Contracting State deaives profits or
income from ic heoter Contracting State, Uiat other State may not impose any
tax on Uic dividenda paid by Uic company, except insofar as mach dividends are
paid to a resident cf d th Uer State or mnsofar as Uic holding i respect cf
which Uic dividenda are paid is effectively conected with a permanent
establishmnent or a flxed base situated in u othacUer State, nor subject Uic
company's undistributed profits to a tax on undistributed profits, even if Uic
dividends paid or Uie umdistributed profits consist wholly or pertly cf profits or
income arisimg in mach cUrer State.

6. Norwithstanding amy provision cf this Convention, a company which is a
resident cf a Contracting State and whlch bas a permanent establishment in Uic
other Comtracting State shail, in accordance wath Uic provisions cf Uic law cf
that other State, renrain suIbject ta Uic atiditicaral tax on compmnies other tda
corporations cf taat oUrer State, but Uic rate cf such tax sbaU not eceed 5 per
cent.

1. Interest arising in a Coanracting State and psid to a resident cf the cUrer
Contracting State may be taxet i n Urat oUrer State.

2. Hcwever, mach interest may also be taimd ina Uic Contracting State in which it
arises and acSodiaag to Uic laws of Urat State, but if Uic beneficial owner cf the
interear is a resident cf Uic cUrer Comrractdng State, thc tax soc hargcd shall mot
cxocd 10 per cent of Uic gross amouait cf Uic interest.



ARTICL 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet
État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre
État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est
une société (autre qu'une société de personnes) qui détient directement
au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes;

b) nonobstant les dispositions de l'alinéa a), 10 pour cent du montant brut
des dividendes si ceux-ci sont payés par une société qui est une société
de placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada à un résident du Danemark qui détient directement ou
indirectement au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie
les dividendes et qui en est le bénéficiaire effectif; et

c) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
société sur les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même
régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la
société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un Etat contractant, exerce dans
l'autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident,
soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article
7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever
aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

6. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, une société qui est un
résident d'un État contractant et qui dispose d'un un établissement stable dans
l'autre État contractant demeure assujettie, conformément à la législation de



3. No0twithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising în a Contracting
State and paid to a resident of the other Contacting State who is the beneficlal
owner thereof shah be taxable only îu that other State to the extent that such
interest:

(a) is a penalty charge for late paymient;

(b) la paid by the central bank of a Contracting State to dhe central bank of
the other Contractlng State;

(c) ispad with rspect to indebtednessin connection with the sale on
credit by a resident of that other State of any equipment, merchandise
or services, except where the sale or indebtedness was made between
associated enterprises within the meaning of Article 9, paragraph 1 a)
or b); or

(d) is puid to a person which was constituted and is opeated exclusiey to
administer or provide benefits under one or more pensio, retiremnent or
other employee benefits plans provided that

(1) such person is generally exempt from tax in thec other Stase; and

Qil the interest is flot derived from carrying on a tade or business
or from a related person.

4. Notwithstanding the provisions of paragraph 2,

(a) înterest arising in a Contracting State and paid in respect of
indebtedneus of the government of that Contracting State or of a
political subdivision or local authority thereof shail, provided that the
interest is beneflcially owned by a resident of the other Contacting
State, be taxable only lu that other Stae;

(b) interest arising lu Denmark and pasi to a resident of Canada shah be
taxable only in Canada if it la puid in respect of a loin made,
guaranteed or insured, or a credit extended, guaranteed or insured by
the Export Development Corporation; andi

(c) lutereat arising in Canada andi pad to a reuidmnt of Denmark shal be
taxable only in Denmark if it is pali lu respect of a loin made,
guaranteed or insured, or a credit exteaded, guaranteed or inmured by
the Elcsportkreditraadet or by snob lending institution as is specifled andi
agreed in letters exchanged between the Contating States.

5. The term "nteresV as used lu this Article mns income frora debt-claims of
every kInd, whether or net securesi by ntortgage, and lu particular, income
from government securities and income from bonds or debentures, including
premiums and prizes attaching to such securities, bonds or debentures, as well'
as income which is subjected to the sanie taxation breatment as lucome froni



ARTICLE 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif
des intérêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui en est le
bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État dans la mesure
où ces intérêts :

a) sont des pénalisations pour paiement tardif;

b) sont payés par la banque centrale d'un État contractant à la banque
centrale de l'autre État contractant; ou

c) sont payés au titre d'une dette résultant de la vente à crédit par un
résident de cet autre État d'un équipement ou de marchandises
quelconque ou de services, sauf lorsque la vente a lieu entre des
entreprises associées au sens de l'article 9, paragraphe 1 a) ou 1 b); ou

d) sont payés à une personne qui a été constituée et est exploitée
exclusivement aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en
vertu d'un ou de plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres
prestations aux employés, pourvu que:

i) cette personne soit généralement exonérée d'impôt dans l'autre
État; et

ii) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne qui lui est liée.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:



7. Ineetsa edee oaîei otatntt hntepyri
resident of that State. Where, hawever, the person paying the interest,whether Ie is a resident of a Contreting State or not, bas in a Cantracting
State a permanent establishment or a fixed base in connectîon with which dieindebtednéess on which the interest is paid was incurred, and such interest îsborne by such permanent establishment or fixed base, then such intercst shailbe deemed to arise in the State in which the permanent establishment or flxed
base is situated.

8. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or betwccn bath of themn and some other persan, thc ainount of Uicinterest, having regard ta the debt-claim for which it is puid, exceeda, forwhatever reason, Uic amount which would have been agreed upon by thc payerand Uie beneficial owner in Uic absence of such relatioriship, thc provisions ofthis Article shall apply only ta the last-mentioned amount. In such case, Uicexcess part of "i payments shail romnain taxable according ta Uic laws of eachContracting State, due regard bcing had ta Uic other provisions of this
Convention.

ARTICLE 12

1. Royalties arising in a Contracting State and paid ta a resident of Uic oUier
Contracting State may be taxed in that offier State.

2. However, such royalties may also be taxed in Uic Contracting State in whichUiey arise and according ta Uic laws of that State, but if Uic beneficiai ownerof Uic royalties is a resident of Uic other Contracting State, Uic tax so cbarged
shall fot exoeed 10 per cent of Uic grass amount of the royalties.

3. Notwithstanding Uic provisions of paragraph 2,

(a) copyright royalties and other like paymets in respect of the, production
or reproduction of any liter-ary, dramatic, musical or artistic work (butnot including royalties ini respect of motion picture films nor royalties
in respect of works on film or videotape or other means of reproduction
for usc in connection with television broadcasting); aid

(b) royalties for Uic use of, or Uic righi: ta use, computer software or any
patent or for information conccrning industrial, commercial or scientiflc
experiences (but not lncluding any such information provided under a
rental or franchise agreement),



5. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme
«intérêts» ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas,
sont applicables.

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qui suporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'ta où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils
sont payés, excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres
dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 12

Redevance

1 Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire
effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi

ivre
eclusion



5. The provisions of paragraphs 1, 2 aid 3 shail flot apply if the beneficial owner
of the royalties, bcing a resident of a Contracting StMt, carnies on business i
the other Contracting State in which the royalties arise througha a permanent
establishment situated therein, or performs in that other State independont
personal. services ftomn a fixed base situatod therein, and the right or property
in respect of which the royalties arc paid is effetively connected with such
permanent establishment or flxed base. I such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

6. Royalties shallbedemed to aise ina Contracting Sae when the payerîs a
resident of that State. Where, howcvcr, the poison paying the royalties,
whedier ho îs a resident of a Contracting State or not, has in a Contracting
State a permanent establishment or fixed base in connection with which the
obligation to pay the royalties was incurrcd, nd suob royalties are borne by
such permanent establishment or fixed base, then such royalties shail be
deemed to arise ini the State in which the permanent establishment or fixcd
base is situatcd.

7. Whcre, by reason of a spocial relationship between thc payer nd thc beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of Uic
royalties, having regard to the use, right or information for which they are
paid, exceeds, for whatcver reason, thc amount wbicb would have b=e agreed
upon by the payer nd thc beneficia owner in Uic absence of such relationsbip,
Uic provisions of this Article shall apply only to Uic last-mentioncd amount. I
sucb case, Uie excess part of thc paymonts shaU remain utable according to
Uic laws of cach Contracting State, due regard being bad to Uic other
provisions of Uiis Convention.

ARICLE 1

Caitl Gin

1. Gains derived by a resident of a Contracting State fron thUi alienation of
immovable property situated in Uic other Contracting State may ke ta:xcd in
that other State.

2. Gains from Uic alienation of inovable property foeming part of Uic business
property of a permanent establishment wbich an enterprise of a Contracting
State luas in Uic other Coeitracting State or of movable property pertaiig to a
fixcd base available to a reuident of a Contracting State in the other
Contracting State for Uic purpose of perfornning independent personal services,
including suob gains from Uic alienation of snob a permanent establishment
(alone or with Uic wholc enterise) or of such a fixed base may be taxed in
Uiat other State.

f a
to the



b) les redevances pour l'usage, ou la concession de l'usage, de logiciels
d'ordinateurs ou d'un brevet ou pour des informations ayant trait à une
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou
scientifique (à l'exclusion de toute information fournie dans le cadre
d'un contrat de location ou de franchisage),

provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif, ne sont imposables que dans cet
autre État.

4. Le terme «redevances» employé dans le présent article désigne les
rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage
d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce,
d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé
secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement
industriel, commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique;
ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les films
cinématographiques et les oeuvres enregisUées sur films, bandes
magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l't où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres

biens
s cet autre



5. Gains from te aienaof any prop othcr than that refrred tomi
paragraphs 1, 2, 3 and 4 shail k taxable only In the Contracting State of
which the alienator is a resident.

6. The pravisions of paragraph 5 sbafl not affect the ight of citber of the
contracting States ta levy, according ta its law, a tax on gains from the
alienation of any propcrty derived by an individual who is a resident of the
othe Cantracting State and bas beeji a resident of the first-mentioned State at
any tirne during the six years immcdiately preceding the alienation of the
praperty.

ARIC~LE1

1.Incarne deiived by an individual who is a resident of a Contrating State in
respect of professianal services or other activities of an independent character
shall k taxable only in that State unless ie has a fixed base regularly available
to bim in tbe other Contracting State for the purpose of performing bis
activities. If ke bas or had such a fixed base, the incarne nlay ke taxcd in the
other State but only se much of it as is attributable to that fixed base.

2. The terin professianal services' includes especiafly ledependent ucientific,
literary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent
activities of physicians, lawyers, engeers, arcbiteots, dentists and
accountants.

1, Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and ofier
sinîllar remuneration derived by a resident of a Conttucting State in respect ofan employment shial ke taxable only in tbat Statc unicus the cmployrnent is
exercised le Uic otbcr Contracting State. If Uic employment is soecxercised,
sucli rernuncration as is derived Uicrefrom ay ke taxed le that other State.

2. Notwithstanding thc provisions of poragrapli 1, remuicration deulved by a
resident of a Contracting State in respect of an cmployment exercise in ec
other Contracting State shall b taxable only le Uic first-rncntloned Stae if.

(a) Uic uecipient is proeet le Uic other State for a period or pcriods flot
cxceedieg lenUieagregate 183 tisys le any twelvc month period
commcncing or cndieg le Uic calendar yuar oonccrned, and

(b) Uic remunciation is paid by, or on bebalf of, an employer who is not a
reuident of Uic allier State, and

(c) Uic reinuneration is flot borne by a permanent establishenît or a tLxed
base wbich Uic employer bas le Uic other State.

3. Notwlthstandiag Uic preceding provisions of this Article, remnaration derived
le respect of an o'nployment exercised aboard a ship or alrcaft operated by ancuterIrise of a Contractieg: State le international traffic may ke taxed le that
State.



2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre
État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de
l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de
l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant ou de biens mobiliers
affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans
cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire directement ou
indirectement de l'aliénation d'actions d'une société qui est un résident de
l'autre État contractant et dans laquelle il détient au moins 25 pour cent de la
valeur du capital-actions, ou, dans le cas du Canada, d'un intérêt dans une
société de personnes ou une fiducie constituée en vertu de la législation de cet
autre État dans laquelle sa participation totale est d'au moins 25 pour cent de
la valeur de toutes les participations dans cette société de personnes ou fiducie,
sont imposables dans cet autre État si au moins 50 pour cent de la valeur des
actions ou de la participation, suivant les cas, est tirée de biens immobiliers
situés dans cet autre État.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est un résident.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit de chacun des
États contractants de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur
les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne
physique qui est un résident de l'autre État contractant et qui a été un résident
du premier État à un moment quelconque au cours des six années précédant
immédiatement l'aliénation du bien.
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4. Where a resident af Denmark derives remuneration in respect of an
employment exercised aboard an aircraft aperated in international traffic by the
Sctandivian Airlines Systeni (SAS) consortium, such remuncration shall be
taxable anly in Denmark.

ARIILLIfi

Directors' fées and other similar paymnents derived by a resident of aContracting State i bis capacity as a mnember of the board of directors or a uimilarorgan af a campany which is a resident of the other Contracting State, may b. taxed
in that othier State.

AR7CLE 17

1. Notwititstanding thec provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a
resident of a Contracting State as an entertainer, suai as a theatre, Motion
picturce, radio or television artiste, or a musician, or as a sportsman, fm ronis
pers"ea activities as sucb exercised in the, atier Contuucting State, may bc
taxed in that other State.

2. Wliere incarne in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in bis capacity as sncb accrues flot ta the. entertainer or sportsmant
himacif but ta another persan, fliat incarne niay, natwitLsanding the provisions
af Articles 7, 14 and 15, b. taxed i the Contracting State i wliici flic
activities of the. entertainer or sportsman are exercised.

3. The. provisions of paragrapli 2 sbail flot apply if it is establied fliat neitiier
tlie entertainer or tlie sportsman nor persons related thereto, participate directiy
or indirectly in the. profits af the. persan referred to in fia paragrapli.

1. Pensions and sacial secwniy payrncnts, arisig i a Contracting State and paid
ta a resident of tlic atier Contracting Stat shall be taxable only in the State in
whicii tbey arise.

2. Alimony and oflier similar paynients arising in a Contractlng State and paid taa resident of the otiier Contracting State wlia is sutbject fa tax tiierein ia respect
fliereof, aliall b. taxable only in tbat otiier State.

AEflCLL 12

1. (a) Salaries, wages and allier similar rniunoration, allier than a pension,
paiti by a Contacting Stat. or a political subdivision or a local
authority tiereof to an individual in respect of services rendered ta that
State or subdivision or autliority shall b. taxable only i that State.



ARTICLE 1

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit
au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que
l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé,
les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de
douze mois commençant ou se terminant dans l'année civile considérée,
et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sont
imposables dans cet État.

4. Lorsqu'un résident du Danemark tire des rémunérations au titre d'un emploi
salarié exercé à bord d'un aéronef exploité en trafic international par le
consortium Scandinavian Airlines System (SAS), ces rémunérations ne sont
imposables qu'au Danemark.

ARTICLE 16

Tantime

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d'administration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

ARTICLE 17

Arltitset LortZifE

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que





2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au
sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni
l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne
participent directement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée
audit paragraphe.

ARTICLE 18

1. Les pensions et les paiement de sécurité sociale provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant ne sont
imposables que dans l'État d'où ils proviennent.

2. Les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y est assujetti
à l'impôt à l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre État

ARILE 19

Fonctions publianes

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que
les pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne
sont imposables ue dans l'autre État contractant si les services sont
rendus dans cet tt et si la personne physique est un résident de cet
État qui :

i) possède la nationalité de cet État, ou

li) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les
services.

2. Les dispositions des articles 15 et 16 s'appliquent aux salaires, traitements et
autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou



(b) However, such salaries, wages and otiier simila remunexation shail be
ntable only in the other Contracting Stae if the services are rendered
in that State and the individual is a resident of that State who:

(i) is a nationa of that State; or

(il) did flot becomne a resident of that State solely for the purpos e of
renderimg the services.

2. The provisions of Articles 15 and 16 shall apply to salaries, wages aid other
similar remumeration in respect of sweries rendered in conneciou with a
business carried on by a Contracting State or a political subdivision or a local
authonity thereof.

Payments wbich a student apprentice or business U=anc who la, or wasimnicdiatrly before visiting a Contracting State, a resident of the other ConftiÜng
St aid who la present la the first-mentioned State solcly for the purpose of biseducation or training receives for tie purpose of bis maintenance, education ortraining shall not ke bted in that State, provided tliat such paynients arise from
sources outside that State.

1. Subjec os theUi provisions of paragraph 2, itemns of income of a resident of aConracting State, wheever arising, not dealt with la the foregoing Articles of
thus Convention shall k taxable ordy la that State.

2. However, if sncb income is denived by a resident of a Contracting State from
sources la Uic other Contracting State, sncb laconie may alse kc taxed la UicState la wbicb it arises, and according to Uic law of tbat State. Where sncb
incarne îs income froni ai estate or a trust, ter thai a trust ta wbicb
contributions were deductible, Uic tax so cbarged shall, pro'vided that Uiclacome is taxable in Uic Contracting Sut la wbich Uic beneficial owiacr la aresident, not exceed 15 per cent of Uic gross antount of Uic lacome.

IV. TAXATION 0F CAPITAL

1. Capital rcpresentcd by immovable property owned by a reuidmat of aContracting State and situated la thc other Contracting StaSe, niay ke taxed la
dhat other State.



ARTICLE 2

Étudiant

ls sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées
en dehors de cet État.

ARTICLE 21

Autres meenus

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un
résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités
dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que
dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant
proviennent de sources situées dans l'autre État contractant, ils sont aussi
imposables dans l'État d'où ils proviennent et selon la législation de cet État
Lorsque ces revenus sont des revenus provenant d'une succession ou d'une
fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des contributions pour lesquelles une
déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du
montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État
contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

une possède un résident d'un
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2. Capital represented by movable property forming part of the business property
of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State bas in
the other Contracting State or by movable property pertaining toi flxed base
available to a resident.of a Contracting State in the other Contracting State for
the purpose of performing independent personal services, niay be taxed in that
ocher State.

3. Capital representedl by ships and aircraft opcrated by an enterprise of a
Contracting State in international trafflc and by movablc property pcrtaining to
the operation of such ships and aireraft, shail be taxable only in that State.

4. Ail other elements of capital of a resident of a Contracting Statc shail be
taxable only in that State.

V. NMODS FOR ]PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

ARICL 2

Fliinaio of Dobeaato

1. I the case of Canada, double taxation shall bc avoided as follows:

(a) Sulbject to the existing provisions of fthc law of Canada regarding thc
deduction from tax payable in Canada of tax paid in a territory outaide
Canada and ta any subsequent modification of those provisions - which
shail not affect the general principle hereof - and unless a prester
deduction or relief is provided under thie Iaws of Canada, fax payable in
Denark on profits, income or gains arising in Denmiark shall lic
dcducted from any Canadian tax payable in respect of sucli profits,
aicome or pins.

(b) Wliere a reaident of Denmarit derives a gain, rcferrcd ta in paragrapli 6
of Article 13, wbicli ray be taxed in Canada, Canada shall, sutbject ta
the cxisting provisions of the law of Canada regarding: Uie deduction
from tax payable in Canada of tex paid in a Imrritaay outside Canada
and ta any subucquent modification of those provisions - whicli elall
not affect the general principle hereof - ailow as a doduction frose any
fax payable by dma person e spect of such gain, an amourit equal ta
thc fax paid in Deomarit on that pin.

(c) Subjcct ta flhc existing provisions of fthc law of Canada regardieg thec
taxation of income frose a foreiga affillate and ta, any subsequmnt
modification of those provisions - which shall not affect thc gencral
principle hercof - for flic purpose of oomputing Canadian tax, a
comp.ny which is a resident of Canada ahall ke ailowed f0 deduct in
computing is taxable income any dividend reccivefi by it out of flic
exempt surplus of a foruign affiliai c which is a reuident of Deanmark.

(d) Wlierc in accordance witli any provision of flic Convention incorme
dcrived or capital owned by a resident of Canada la exempt from tax in
Canada, Canada may nevertheless, in calculafn thefli amoumt of fax on
allier incarne or capital, faite uita accouai fthc exemptad incarne or
capital.

lTbe tersas "foreiga affiliatc" and "exempt surplus« shalllhave fthc maiig
whlcli tlicy have under tlic Income Tai Act of Canada.



V. DISPOSmONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICLE 23

Élimination de la double impnsition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt dû au Danemark à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant du Danemark est porté en
déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices,
revenus ou gains;

b) lorsqu'un résident du Danemark réalise un gain visé au paragraphe 6 de
l'article 13 qui est imposable au Canada, le Canada, sous réserve des
dispositions existantes de la législation canadienne concernant
l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur
l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces
dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, portera en
déduction de l'impôt exigible de cette personne à raison de ce gain un
montant égal à l'impôt payé au Danemark à raison du même gain;

c) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une société étrangère
affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, une société qui est un résident du
Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus
exonéré d'une société étrangère affiliée qui est un résident du
Danemark;

d) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention,
les revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune qu'il possède
sont exemptés d'impôts au Canada, le Canada peut néanmoins, pour
calculer le montant de l'impôt sur les autres revenus ou de la fortune,

a sens que



2. Ini tie case of Denrnark, double taxation shaU b. avoided as follows:

(a) Subject ta the provisions of subparagraph c), where a resident of
Denrnark denives incarne or owns capital which, in accordance with the
provisions of tdûs Convention niay be taxed in Canada, Denmark shalh
allow:

(i) as adeduction fom tetax on the incomeof tlat reidentan
amount equal ta thie incarne tax paid ini Canada;,

(û)> as adeducion framthe tax onftecapital
of that resÎdent, an amount equal ta thc
capital tax paid in Canada.

(b> Such deduction in cither case shall not, bowever, exceed that part of
the incarne tax or capital tax, as camputed before Uic deductian is
given, which is attributahie, as Uic case rnay be, ta the incarne or Uic
capital which rnay lie taxed in Canada.

(c) Where a resident af Dcnmark derives incarne or owns capital which, in
accordance wiUi thc provisions af this Convention, shah lic taxable only
in Canada, Denark may include this incarne or capital in thc tax base,
but shail allow as a deduction frarn Uic incarne tax or capital tax that
part of Uie incarne tax or capital tax, which is attributable, as Uic case
rnay k, ta Uic incarne derived frarn or Uic capital owned in Canada.

3. For Uic purposes of thas Article, profits, incarne or gains of a resident of a
Contracting State whicb rnay ke taxoti in the other Conn=ctng State mn
accordance with this Conention saal ke deerncd ta arise frorn saurces in tda
other State.

VI. SPECIAL PROVISIONS

1.Natiogials of a Coeiuncting State &hall flot lie subjected in thec 0(1er Contracting
State ta any taxation or any requirenient connected therewith, whlch is cUier or
more burdetiione than Uic taxation and connected requirens ta whiah
nationals of tbat otiei, State in tic urne circrnstances are or rnay ke
sultjected. Tisi provision shall, notwithstaniding; the provisions of Article 1,
also apply ta individuals who are flot residents on one or both of Uic
Couitracting States.

2. fIce taxation on a permanent establishiment wbich an enterprise of a
Co<itracting Stae bas in the odier Couwracting State sball flot ke leu favourably
lcvied in (bat oUe State (han tic taxation levlod on enterprises of (bat other
State carrying on Uic sme activities. Thuis provision sball not ke coastmued as
obliging a Contracting State ta grant ta residents of the other Contracting State
any personal allowances, reliefs and reductions for taxation purposes on
accouat of civil satus or farily responsibilitica wbich it grants to its own
residents.



i) sur l'impôt qu'il perçoit sur la fortune de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt sur la fortune payé au
Canada;

b) dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la
fraction de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé
avant déduction, correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune
imposables au Canada;

c) lorsqu'un résident du Danemark reçoit des revenus ou possède de la
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention,
ne sont imposables qu'au Canada, le Danemark peut inclure ces
revenus ou cette fortune dans la base imposable mais déduit de l'impôt
qu'il perçoit sur les revenus ou sur la fortune la fraction de l'impôt sur
le revenu ou de l'impôt sur la fortune, correspondant selon le cas, aux
revenus reçus du Canada ou à la fortune possédée au Canada.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un État contractant qui sont imposables dans l'autre Ptat contractant
conformément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de
sources situées dans cet autre État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE24

îe sont soumis dans l'autre État
bligation y relative, qui est autre ou plus
pourront être assujettis les nationaux de
même situation. La présente disposition

>sitions de l'article 1, aux personnes
its d'un État contractant ou des deux États



3. Exccpt where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragrah 8 of
Article 1l, or paragrap 7 of Article 12 apply, interest, royalties and other
diabursenients pid by a resident of a Contracting State to a resident of the
other Contracting State sha, for the purposes of determining the taxable
profits of the first-mentioned resident, ke deductible under the urne conditions
as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly,
any debts of a resident of a Contracting State to a resident of the othe
Contracting State shall, for the purposes of determining the taxable capital of
the first-mentioned resident, kc deductible under thc srne conditions as if they
had been contractcd to a resident of Uic first-mentioned State.

4. The provisions of paragraph 3 shail not affect the operation of any provision of
Uic taxation laws of a Contracting State:

(a) reg to thdeductibilityof inerst and which is inforceon the dat
of signature of this Convention (including any subsequent modification
of such provisions that does flot change thc general nature thereof); or

(b) ado fter such date bya Contracting Staandwch is esgned to
ensure that a person who is not a resident of that State does flot enjoy,
under Uie laws of that State, a tax treatment that is more favourable
than that enjoyed by residents of that State.

5. Enterprises of a Contracting State, Uic capital of which la wholly or partiy
owned or controlled, directly or indirectly, by one or more reuidents of Uie
other Contracting State, shail flot ke subjccted in Uic first-mentioned State to
any taxation or any requirement connected therewith which is other or more
burdensome than Uic taxation and connected requirements to which other
similar enterprises of Uic first-mentioned State, Uic capital of whicb is wholly
or partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents
of a third State, are or may ke subjected.

6. I titis Article, Uie terin "taxation" means taxes which are Uic subject of titis
Convention.

1. Wbere a pesn considers that Uic actions of anc or bath of Uic Cantracting
States result or will resuit for hum in taxation tnt in accordance with thc
provisions of titis Convention, ke may, lnnespective of Uic remedica provided
by thc domestie law of those States, address ta the competent auUiority of Uic
Contracting State of wlticb he is a resident or, if bis case connes under
paragraph 1 of Article 24,0 tUiht of tiie Contracting State of which bo is a
national, an application in writing stating Uic grounds for claiuting Uic revisian
of such taxation.

2. Ile composent authority referred ta in parapraph 1 shaU endcavour, if the.
objection appears ta it ta ke justified nd if it is flot itsrif able to arrive at an
appropriate solution, ta resolve Uic case by mutual agreement with Uic
composent authonity of thc cUier Contrating State, with a view ta thc
avoidance of taxation not in accordance with Uic Convention.



4. Les dispositions du paragraphe 3 ne portent pas atteinte à l'application d'une
disposition quelconque de la législation fiscale d'un État contractant:

a) concernant la déduction des intérêts, qui est en vigueur à la date de
signature de la présente Convention (y compris toute modification
ultérieure de ces dispositions qui n'en change pas le caractère général);
ou

b) adoptée après cette date par un État contractant et qui vise à s'assurer
qu'une personne qui n'est pas un résident de cet État ne bénéficie pas,
en vertu de la législation de cet État, d'un traitement fiscal plus
favorable que celui dont bénéficient les résidents de cet État.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents de.l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises
similaires du premier État dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
d'un État tiers.

6. Le terme «imposition» désigne, dans le présent article, les impôts visés par la
présente Convention.

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut,
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, adresser
à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident ou, si son
cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'État contractant dont
elle possède la nationalité, une demande écrite et motivée de révision de cette
imposition.



3. A Contracting State shail not, after the expiry of the time limhîs, providcd in itsnational laws and, la any cas, after six years frm the end of the taable
Period in whicli the income concerncd bas accrued, increase the tax base of a
resident of either of the Contracting States by including therein item of
icorne which have also been charged te tax in the other Contracting State.
This paragraph shail flot apply i the case of fraud, wi defauit or neglect.

4. The competent authorities of the Coatracting States sha»l endeavour te resolve
by mutual agreement any difficulties, or doubts arising as te the interpretation
or application of the Convention. They may also consul: together for the
elination of double taxation i cases flot provided for in the Convention.

5. The competent authoiies of the Contracting States may ommunicate with
ech oCher directly for flic purpose of reacliing an agreement i the sense of
the prccedig paragraphs.

E Acha Lye nfrato

1. The comipetent audiorities of the Contracting States shall exchange such
ifornation as is nccessary for carrying out the provisions of this Convention
or of the domestic laws of the Contracting States concerning taxes covered by
the Convention isofar as the taxation thereunder is flot contrary te the
Convention. The excliange of iformation is flot restricteti by Article 1. Any
iformation rceived by a Contracting State shall ba treated as secret i flic

sanie manner as iformation obtaicd under the domestic laws of that State andshah bc disclosed only to persns or authorities (icluding courts and
administratve bodies) ivolved i the assessment or collection of, tic
eiforcement i respect of, or thc determiation of appeals i relation te, the
taxes covered by the Convention. Such persons or autiiorities shahl use theinformation oely for tax purpooes. Thcy may disclose the information i
public court procecdigs or i judicial decisions.

2. In no case shail the provisions of paragraph 1 ha construeti so as te impose on
a Contractig State thie obligation:

(a) te carry out administraive measures a: variance with Uic laws or Uic
administrative practice of that or of Uic other Contractig Stae;

(b) te sppy information which is ntc obtaiable under Uic laws or i thc
normal course of Uic administration of that or of thc other Contracting
State;

(c) te uply information which would disclose any trade, business,
idustrial, commercial or professional secret or trade process, or

information, thc disclosure of which would ha contrary te public policy
(ordre public).



5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué
aux paragraphes précédents.

ARTICLE 26

Échange de renselenements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles
de la législation interne des États contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à
la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement
ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces
impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à des
fins d'imposition. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à
sa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

ients qui ne pourraient être obtenus sur la base
le cadre de sa pratique administrative normale
at contractant;

ients qui révéleraient un secret commercial,
>u un procédé commercial ou des
,mmunication serait contraire à l'ordre public.



Activii ln Connection wlth Preliminarv Survevs
£Moaî rEtatino W oabn

NoWthstanding the provisions of Article 5 and Article 14, a person who is a
resident of a Contracting Staxe and carnîes on activities in connection with
prelminary surveys, exploration or extaction of hydrocarbons situated in the
othe Contracting State. sha be deemed ta be carrying on in respect Of those
activities a business in that other Contracting State through a permanent
establishmient or f xed base situated therein.

2. The provisions or paragraph 1 shah not apply where the activities are carried
on for a peniod or peaiods not exceeding 30 days in the aggregate in any 12
month period. However, for the purpose of tIs paragraph, activities carried
on by an enteprise related ta another enterprise within the meaning of Article
9 shall be regarded as carried on by the enterprise ta which it is related if the
activities in question arn substantially the unie as those carried on by the last-
mentioned enterprise.

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, drilling rig activities
carried on off-shore constitutes a permanent establishmnent only if the activities
are carried on for a period or periods excceding 90 days ini the aggregatc in
any 12 month pcriod. However, for the purpose of this paragraph activities
carrieti on by an enterpnise related to another enterprise within the meaning of
Article 9 shall be regarded as carid on by the enterprise ta whicli it is related
if the activities in question are substantiafly thec saine as those carnied on by the
Iast-mentioned enterprise.

4. Notwlthstanding the provisions of Article 13, a capital gain on drilling rigs
used for activities mentioned in paragraph 3 which is deenxed to b. denived by
a resideait of a Contracting State when thc rig activities, cesse to b. subject ta
taxin laUe other Contracting State shall b. exempt froin tax in tha other State.

ARTCLE 2

Mer f lomtcMisosan osla Dt

1. Nodainl tIs Convention shail affect the fiscal pnivileges Of members of
diplomatic mission or consular posts under the general rules of international
law or under the provisions of special agreements.



3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les activités d'une tour de
forage exercées en mer ne constituent un établissement stable que si les
activités sont exercées pendant une période ou des périodes excédant au total
90 jours au cours de toute période de 12 mois. Toutefois, les activités
exercées par une entreprise liée à une autre entreprise au sens de l'article 9
sont considérées, au sens du présent paragraphe, comme étant exercées par
l'entreprise à laquelle elle est liée, si les activités en question sont
substantiellement les mêmes que celles exercées par cette dernière entreprise.

4. Nonobstant les dispositions de l'article 13, un gain en capital sur une tour de
forage utilisée pour les activités mentionnées au paragraphe 3, qu'un résident
d'un État contractant est considéré tirer lorsque les activités de la tour cessent
d'être assujetties à l'impôt dans l'autre État contractant, est exonéré d'impôt
dans cet autre État.

ARTICLE 28

Membres des missions diplomatiques
et nstes consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou
postes consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit
des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'artidle 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les résidents de cet
État

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire
d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.

ARTICLE 29

Friendeon territoriale

1. La présente Conventions peut être étendue, telle quelle ou avec les
modifications nécessaires, à toute partie du territoire des États contractants qui
est spécifiquement exclue du champ d'application de la Convention ou à tout
État ou territoire dont l'un des États contractants assume les relations
internationales, qui perçoit des impôts de nature analogue à ceux auxquels
s'applique la Convention. Une telle extension prend effet à partir de la date,
avec les modifications et dans les conditions, y compris les conditions relatives
à la cessation d'application, qui sont fixées d'un commun accord entre les
États contractants par échange de notes diplomatiques ou selon toute autre
procédure conforme à leurs dispositions constitutionnelles.



ARTICLE 2

1. This Convention may be extended, cither in ils entirety or with any necessary
modifications to any part of the territory of the Contracting States which is
spccifically excluded fromn the application of the Convention or teoany State or
teritory for whose international relations cither of the Contracting States is
responsible, which impose taxes substantially similar in character ta thos ta
w" hec i Convention applies. Any such extension shalh take effect from such
date and subject to such modifications and conditions, including conditions as
ta termination, as may be specified and agreed between the Contracting States
in notes ta be excbanged through diplomnatic channels or inany other manner
in accordance with their canstitutional. procedures.

2. Unless otherwise agreed by bath Cantracting States, the termination of the
Convention by ant of themn under Article 32 shall aiso termnate, in the
man=e provided for in tha Article, the application of the Convention ta any
part of the territory of dhu Contracting Stutes or toany State or terrtory ta
which it bas been extended under this Article.

ARTICLE~

1. The provisions cf this Convention shaU not bc construed ta restrict la any
manner any exclusion, exemption, deduction, credit or other allowance now or
hcreafter accorded by the laws of a Contracting State la the determination of
the tax imposed by that State.

2. Notblag la the Convention shall be construcd as preventing a Coeitracting State
froni imposing a tax on amnounts included la the income of a resident of that
State with respect ta a partncrsbip, trust or controflcd foreign affiliate, in
which he bas an latcrest.

3. Notwithstanding the provisions of Article 10, dividends arising la a
Contracting State and paid ta an organisation that was constituted and is
aperated la thc other Contracting State exclusively ta adininister or provide
benefits under one or more pension, retirement or other employee benefits
plans shahl be exempt froni tain ahUi first-mentioned State provided that:

(a) Uic organisation is the beneficial owncr cf Uic sbires on which the
dividends are pamd, holds those sbires as an iavestment and is generally
exempt froni taxinl the offier State;

<b) thc organisation dc, not own directly or indirectly more than 5 per
cent of Uic capital or 5 per cent of the voting stock of the Company
paying Uic dividends; and

(c) the chass of shares of the company on which Uic dividends are paid is
regularly traded on an approved stock exchange.

4. For the purposes of pragrapli 3, thc terni "approved stock exchange" mens:

(a) la Uic case cf dividenda arising la Canada, a Cmnadian stock exchange
prescribed for the purposes cf Uic Incoe Tar Act,

(b) la Uic case cf dividends arislag la Drninark, the Copenhagen stock
exchange; and



2. À moins que les deux États contractants n'en soient convenus autrement, la
dénonciation de la Convention par l'un d'eux en vertu de l'article 32 mettra
aussi fin, dans les conditions prévues à cet article, à l'application de la
Convention à toute partie du territoire des États contractants ou à tout État ou
territoire auquel elle a été étendue conformément au présent article.

ARTICLE 3

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les abattements, exonérations, déductions,
crédits ou autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un
État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus
dans le revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes,
une fiducie ou une société étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède
une participation.

3. Nonobstant les dispositions de l'article 10, les dividendes provenant d'un État
contractant et payés à un organisme qui a été constitué et est géré dans l'autre
État contractant exclusivement aux fins d'administrer des fonds ou de verser
des prestations en vertu d'un ou de plusieurs régimes de pension, de retraite
ou d'autres prestations aux employés est exonéré d'impôt dans le premier État
pourvu que :

a) l'organisme soit le bénéficiaire effectif des actions sur lesquelles les
dividendes sont payés, détienne ces actions en tant qu'investissement et
soit généralement exonéré d'impôt dans l'autre État;

b) l'organisme ne détienne directement ou indirectement plus de 5 pour
cent du capital ou plus de 5 pour cent des droits de vote de la société
qui paie les dividendes; et

c) la catégorie des actions de la société sur lesquels les dividendes sont
payés est régulièrement transigée sur une bourse de valeurs approuvée.

4. Aux fins du paragraphe 3, l'expression "bourse de valeurs approuvées"
désigne:

a) en ce qui concerne les dividendes provenant du Canada, une bourse de
valeurs canadienne prescrite aux fins de la Loi de l'impôt sur le revenu;

b) en ce qui concerne les dividendes provenant du Danemark, la bourse de
valeurs de Copenhague; et

c) toute autre bourse de valeurs agréée par échange de lettres entre les
autorités compétentes des État contractants.

5. Au fins du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord général
sur le commerce des services, les États contractants conviennent que,
nonobstant les dispositions de ce paragraphe, tout désaccord entre eux sur la
question de savoir si une mesure relève de la présente Convention ne peut être
porté devant le Conseil du commerce des services comme le prévoit ce
paragraphe, qu'avec le consentement des deux États contractants. Toute
incertitude quant à l'interprétation du présent paragraphe doit être résolue



(c) any other stock excitange agreed in letters exchanged between the
competent authorities of the Contracting States.

5. for the purposes of paragraph 3 of Article XXII (Consultation) of the General
Agreement on Trade in Services, the Contracting States agree that,
notwithstanding that paragraph, any dispute between them as to whether a
masure fais within the scope of this Convention may be brought before the
Counicil for Trade in Services, as provided by thae paragraph, only with the
consent of botit Contacting States. Any doubt as to lte interpretation of this
paragraph shall be resolvcd under paragraph 4 of Article 25 or, failing
agreement under that procedure, pursuant to any other procedure agreed to by
both Contracting States.

VU. FINAL PROVISIONS

ARIC~LE31

En U no oc

1. The Governments of ie Contracting States shail notify to each other that the
constitutional requirements for the entry mbt force of this Convention have
been complied with,

2. The Convention shall enter inoforce on the date of the later of the
notifications referred to in paragraph 1 and ils provisions shall have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on amounts puid or credited to
non-residents on or after lst January in the calendar year next following
that in which the Convention enters int force; and

(b) in respect of other taxes for taxation years in lte case of Canada and
for income years in the case of Denmark beginning on or after Ist
January in Uie calendar year next following btat in witich thUi
Convention enters into force.

3. lThe provisions of lte Agreement of 30th September, 1955 between Uic
Govenunent of Canada and thc Government of the Kingdom of Denntark for
Uic Avoidance of Double Taxation and Uic Prevenlion of Fiscal Evasion with
respect to Taxes on Inconie, as inodified by lte Supplementary Convention of
27th November, 1964 (hereinafler referred to as "lte 1955 Agreement") sitail
ceaie bo have effect:

in respect of tax withheld at lte source
non-residents on or afler lt January ù
btat in which thc Convention enters it



conformément au paragraphe 4 de l'article 25, ou à défaut, selon toute autre
procédure convenue entre les deux États contractants.

VII. DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 31

Entrée en vigueur

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront l'un l'autre que les
procédures constitutionnelles requises pour la mise en vigueur de la présente
Convention ont été complétées.

2. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications
visées au paragraphe 1 et ses seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1 janvier de l'année
civile qui suit immédiatement celle où la Convention est entrée en
vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition dans le cas
du Canada et toute année de revenu dans le cas du Danemark
commençant à partir du lu janvier de l'année civile qui suit
immédiatement celle où la Convention est entrée en vigueur.

3. Les dispositions de l'Accord du 30 septembre 1955 entre le Gouvernement du
Canada et le Gouvernement du Royaume du Danemark pour éviter les doubles
impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, tel
que modifié par la Convention supplémentaire du 27 novembre 1964 (ci-après
dénommé «Accord de 1955») cesseront d'avoir effet:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du le janvier de l'année
civile qui suit immédiatement celle où la Convention est entrée en
vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition dans le cas
du Canada et toute année de revenu dans le cas du Danemark
commençant à partir du 1W janvier de l'année civile qui suit
immédiatement celle où la Convention est entrée en vigueur.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, dans le cas où une disposition
quelconque de l'Accord de 1955 accorderait un allégement plus favorable,
ladite disposition continuerait d'avoir effet:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit le ou avant le dernier jour de
l'année civile qui suit immédiatement celle où la Convention est entrée
en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts,

i) en ce qui concerne le Canada, pour toute année d'imposition se
terminant le ou avant le dernier jour de l'année civile qui suit
immédiatement celle où la Convention est entrée en vigueur;
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(b) in respect cf othe taxes:

(i) in the case cf Canada, for taxation years ending on or before the
lmstday of the calendar year next following that in which the
Convention enters into force;

(ii) in the case of Denmark, for income years ending on or before
the Iast day cf the second calendar year next following that in
which the Convention enters into force.

5. The Agreement dated 18th June, 1929, between Canada and Denmak
provîding for the recîprocal exemption from income tax on earnings derîved
fromn de operation of sffips is terininated on the dat on which this Convention
enters înto force.
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ii) en ce qui concerne le Danemark, pour toute année de revenu se
terminant le ou avant le dernier jour de la deuxième année civile
qui suit celle où la Convention est entrée en vigueur.

5. L'Accord du 18 juin 1929 entre le Canada et le Danemark portant
l'exonération réciproque d'impôts sur les recettes provenant de l'exploitation
de navires est abrogé au moment de l'entrée en vigueur de la présente
Convention.



ARTICLE 2

Temsinatlmn

This Convention sliail continue in effect indefinitely but cither Contracting
State may, on or before lune 30 in any calendar year after the yer of its entry into
force, give to the othe Contracting State a notice of termination in writig through
diplomatic channels; in such event the Convention s"i cesse to bave effect:

(a) in respec of tax withhel at the source on amunts paid or croedited to
non-reuidents on or after Ist January in the calendar year next following
tdatin which the notice is given; and

(b) in respect of othe tmue for taation year beginnig in dmc cms of
Canada and for incom yemr in the case of Dcnmark bcginning on or
after lit January in the calendar ycar next following that in which
notice îs given.

IN WMTESS WHEREOF tic undersigned, duly authorizd to that effect, have
siggned titis Convention.

DONE in duplicate ut <t4i4?i..,rb'sday of e -
1997, in the English, Fsmichand<&manIslanguages, cli version b<îng'cquafly
autbsntic.

FOR THE GOVERNMIENT
0F CANADA

FOR THE GOVEENMENT 0F
THE KINGDOM 0F DENMABK

Brian Baker CrtnKcCarsten Koch



ARTICLE 32

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États
contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile postérieure à l'année
de son entrée en vigueur, donner par la voie diplomatique un avis de dénonciation
écrit à l'autre État contractant; dans ce cas, la Convention cessera d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1- janvier de l'année
civile qui suit immédiatement celle où l'avis est donné; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition dans le cas
du Canada et pour toute année de revenu dans le cas du Danemark
commençant à partir du 1" janvier de l'année civile qui suit
immédiatement celle où l'avis est donné.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

FAIT en double exemplaire à ,ce /7j jour de Ae 4"
1997, en langues française, anase etd ·i, chaque version faisant égRement foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

Brian Baker

POUR LE GOUVERNENMNT DU
ROYAUME DU DANEMARK

Carsten Koch



PROTOCOL

At the moment of signing the Convention for thc Avoidance of Double
Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion With Respect to Taxes on Incomne and
on Capital betwcen the Governnent of Canada aid thc Government of thc Kingdom
of Demark, Uic uignatories have agreed that the following provisions shall forn an
integral part of the Convention:

1. As regards thc application of subparagraph i) of paragraph 1 of Article 3 and
of Article 8 of the Convention, the terns "transport by a ship« or "opemtion
of shipa" means thc operation of a ship on a voyage by voyage basis.

2. For Uic purposes of subparagraph c) of pragraph 1 of Article 23 of the
Convention, Uic terni *Dnmark" includes Groenland. However,
notwithstanding Uic provisions of Article 32 of Uic Convention, Canada nay,
on or before lune 30 in any calendar yer, give to Dcnmark notice of
termination of Uic prcceding sentence and in such event the preoeding sentence
shail cease to have effect for taxation year beginning on or after lat January
of Uic calendar year next following Uiat in whicb Uic notice is given.

3. Article 26 of Uic Convention bas been extended to apply to Greenland.

4. As far as Article 26 is concerncd, Uic ternis *the Kingdom of Denmark" and
"Denark" shall also apply to Groenland unless thc context oUierwise
-eus.

5. The taxes whcbanpuance of t s Protolare thsubjct of Article 26of
Uic Convention shai include Uic foflowing taxes whicli are levied in
Groenland: Uic provincial and communal income tax, Uic provincial and
communal corporation tax and Uic provincial and communal taxes on dividends
<indkomst-, selskabs- og udbytteskatter til landskassen og komniunerne).

* Thc terni *compctent authority* means ini the case of Groenland the Groenland
Local Governmcnt or Uic authority which on behalf of Uic Local Government
bas been authorized to handle questions wi reference Co Uic Convention.

Thiis Protocol shall enter into force on and bave cffect froni Uie same date as
the Convention.

INMS WHEREOF the undersigned, duly authorized te that effect, bave

1 English es, cacb versionfen gequally
authentic.

Baker



PROTOCOLE

Au moment de la signature de la Convention en vue d'éviter les doubles
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume du
Danemark, les signataires sont convenus que les'dispositions suivantes forment une
partie intégrante de la Convention:

1. En ce qui concerne l'application de l'alinéa i) du paragraphe 1 de l'article 3 et
l'article 8 de la Convention, les expressions «transport effectué par un navire.
ou «exploitation de navires» désignent l'exploitation voyage par voyage d'un
navire.

2. Au sens de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 23 de la Convention, le
terme "Danemark" comprend le Groenland. Toutefois, nonobstant les
dispositions de l'article 32 de la Convention, le Canada pourra, jusqu'au 30
juin inclus de toute année civile, donner au Danemark un avis de dénonciation
de la phrase précédente; dans ce cas, la phrase précédente cessera d'être
applicable pour toute année d'imposition commençant à partir du 1- janvier de
l'année civile qui suit immédiatement celle où l'avis est donné.

3. L'article 26 de la Convention a été étendu afin de s'appliquer au Groenland.

4. En ce qui concerne l'article 26, l'expression "le Royaume du Danemark* et le
terme «Danemark. s'appliquent aussi au Groenland à moins que le contexte ne
l'exige autrement.

5. Les impôts qui conformément au présent Protocole font l'objet de l'article 26
de la Convention comprennent les impôts suivants qui sont perçus au
Groenland: l'impôt provincial et communal sur le revenu, l'impôt provincial et
communal sur les sociétés et l'impôt provincial et communal sur les dividendes
(indkomst-, selskabs- og udbytteskatter til landskassen og kommunerne).

6. L'expression «autorité compétente» désigne, en ce qui concerne le Groenland,
le Gouvernement local du Groenland ou l'autorité qui a été désignée, au nom
du Gouvernement local, à traiter des question& qui concernent la Convention.

7. Le présent Protocole entrera en vigueur et sera applicable à partir de la même
date que la Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

FAIT en double exemplaire à ,ce /7 jour de
1997, en langues française, ang se etoise, chaque version faisanf églement foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT DU
DU CANADA ROYAUME DU DANEMARK

W,7~
Briani Baker Carsten Koch
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